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Québec, le 26 janvier 2010
Envoi par courrier électronique seulement

Monsieur Guillaume Thibault
Direction des évaluations environnementales
Ministère du Développement Durable de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6c étage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Sujet:

Monsieur,

Coordination fédérale - provinciale:
Projet d 'agrandissement de la marina Valleyfield à Salaberry-de
Valleyfield (3211-04-049)

Suivant la récept ion de l'avis de projet que vous nous avez envoyé en
novembre dernier, nous avons procédé à une coord ination fédérale pour déterminer si
le projet d'agrandissement de la marina Valleyfield à Sallaberry-de-Valleyfield est
assujetti à une évaluation environnementale en regard de la Loi canadienne sur
l'évaluation environnementale (LCÉE ).

Sur la base des réponses reçues auprès des ministères consult és, il appert
qu'aucun e attr ibution ne devra être émise. De ce fa it, nous vous informons que le
processus relat if à la LCÉE ne s'applique pas à ce projet.

Il n'y a donc pas lieu de tenir une évaluation environnementale coopérative
pour le présent projet.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sent iments les meilleurs.

Alain Bourgeois
Conseiller principal

c.e. Richard St-Hilaire, Marina de Valleyfield

Canada
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Ministère des
Ressources naturelles
et de la Faune ,. ~~ Bi~

Quebec~)n
Directions générales de l'Estrie-Montrèal-Montèr éqie
el de Iaval-Lanaudi ère-Laurentides

Montréal , le 4 juin 20 J0

Monsieur Gilles Brunet
Chef du Service des proj ets en milieu hydrique
Direction des év aluations enviro nnementales
Ministère du Développem ent durabl e,
de l'Environnem en t et des Parcs
Édifice Mari e-Gu yart, 6e étage
675, boulevard Ren é-Lévesque Est
Québec (Québec) G IR 5V7

Obj et : Agrandissement de la marina Va lley fie ld à Sal aberry-de-Valleyfield
Bordereau : 20 1005 13-7 0

Monsieur,

La présente vise à répondre à votre dem ande d ' an alyse de recevabilité de l' étude
d ' impact du proj et cité en objet avant son dép ôt officiel auprès de vo tre m inistère. Cette
ét ude se ra recevable dan s la mesure où no tre demande de compensa tion pour perte
d 'habitat du poisson et cert ain s élé ments de préci sion s sont co nsidé rés et répondus. Le
projet d 'agrandissement de la marina Valleyfie ld dan s la Municipalité de Salaberry-de
Valleyfield vise à légaliser la présence de 80 embarcations supplémentaires à
l'autori sation donnée en 1990 (décret gouvernemental numéro 1773-90 ) . La ca pacité
d 'accueil de la marina passera de 300 à 400 emba rcatio ns .

Les tro is quais flo ttan ts visés par l' étude d'impact soumise en appui à ce tte demande sont
déj à construits (pro gressivement depuis les années 90) et. en opé ratio n. Soixante-neuf
(69) bloc s de béton ont été implan tés dans le sol du fond de la marina. Ils occupent une
superfic ie de 52 m2 dans l'habitat du poi sson. Les projets soumis à la procédure
d 'évaluati on et d 'examen de s impacts sur l' enviro nne ment sont visés par l'objectif
d 'aucune perte nette d'hab itat. Ce projet a été réalisé sans qu'aucune dem ande
d 'autori sation n ' ait été effectuée au sein de notre ministère pour modification dan s
l' habita t du po isson (en vertu de l'article 128.7 de la Loi sur la conservation et la mise en
valeur de la faun e, avant de réali ser toute activité telle installer un émissaire, stabiliser la
rive ou réparer un muret dans l'habitat du po isson, s'i l est situé dans les eaux de tenure
publique, il est nécessaire d'obtenir une au tori sation du MRNF). Cette situation illégale
perdure depuis de nombreuses années et par la présente étude d 'impact, nous
régulari serons la situatio n. Étan t donné cet état de fait s particulier, notre ministère exige
du promoteur, une compensati on pour la perte d 'habitat du poi sson , d 'un montant
équivale nt à la supe rficie e t à la valeur de perte d 'hab itat qui tiendra compte de la période
entière de perturbation. Ce montant devra être versé dans un fonds visant la protection
d'habitats du poi sson dans la région. Une entente devra être conclue avec le MRNF à ce
suj et.

545. boul, Crèmazie Est, 8' étage
Montréal(Québec) H2M 2VI
I élèphone : (514) 873·2140
Telecopieur : (514) 873-8983
www.mrnf.gouv.qcca
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Nous souha itons également signifi er que la faune ich tyenne est la première tou chée par le
projet et que la section la concerna nt dans l'étude d' imp act devrait êt re plus étoffée . Nous
avo ns donc jo int les documents récents issu s de la demande effectuée auprès du Ce ntre de
données sur le patrimoine natu rel du Qué bec (CDPNQ, Boivin 201 0) qui re lève la
présence de 17 espèces de poisson s dans la baie Sai nt-Françoi s, à proximité du site, dont
deu x espèces de pois sons à statut précaire, soi t l'esturge o n ja une et l'anguille
d 'Amérique. Étant donné la mobilité des poisson s, nou s con sidérons qu e ces espèces
peu ven t fréque nter la marina . Comme les données de l' étu de d'impact de 1989 , qui est
abondamment citée da ns la présent e é tude, ne sont pa s à jour, nou s deman dons au
promoteu r que les do nnées soient actualisées et davantage docu men tées co ncernant les
espèces ich tyennes à statut précaire (rédig er un texte concerna nt chacune de ces espèce s)
et les espèces ich tyennes d'i ntérê t sporti f, te l qu e spécifié dan s la directive se ra pportant à
ce proje t. D'autre pan, si le projet n' était pas déjà réalisé et que ses im pacts n'avaient pas
déj à été enregistrés par le milieu (do nt le creusage du sol et la remise en suspension de
sédime nts par brassage de l' eau), nou s aurions demandé un inventai re des poisson s avant
sa réalisation.

Co ncernant la zone d 'étude (3. 1 Délimitation de la zone d 'étude ), elle n'est pas
clairement définie . Nous demando ns au promoteur d'é tablir ses di mensions en mè tres
carrés et non en fon ction d'une ph otographie de la marina et de son environnement. De
plus, à de nombreu ses reprises l'île d' Aloigny es t citée . Il faudrai t que celle-ci soit
localisée sur la carte de la région inclus da ns l' é tude . En 3.2.4 S édimentologie, une erreur
s'est glissée dans l'interprétation du ta bleau l , le dépassement du critère CEP
(conce nt ration d 'effets prob ables) pour le chrome est enregistré pour l'échantillon #4 et
non po ur l' échantillon #5 . Cette erreur es t rép étée en 5 .2.1.1. D'autre part, les dates des
visites de terrain pour caractériser le mi lie u biologiqu e doivent être spécifiées (3.3) .
En 3.3.2 ; la référence do it être citée co ncernant le CDPNQ, de mêm e qu ' à quelques
autres reprises dan s l'étude. En 4 .1 Localisation et caractéristiques techniqu es, le nombre
de quais secondaires doit être spécifié pour les trois qu ais et non seulem ent pour un seul.
En 4.2, l'explication concernant le remorquage du quai 12, à savoir les raisons pour
lesquelles il es t remorqué et commen t il es t maintenu en place dan s le bassin de la marina
doiven t être données (voir l'explicatio n en 7.1) .

Veuillez agréer, Mo nsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur gé néra l,

Go(
André B. Lemay

A BLlKLSlbd
p. j. : Avi s du CDPNQ do nt des cartes (Boivin 20 10)



Mlnistère des
Ressources naturelles
et de la Faune

Québec::
Unité de gestion des ressources naturelles
et de la faune Montréal-Montérégie

Le 2 1 mai 2010

Kateri Lescop-Sinclair,
M.Sc.,
Directi on des affaires régionales

Ministère des Ressour ces naturelles et de la Faune

Laval-Lanaudi ère-Laurentides,
Estrie-Montr éal-Mont érégie

545, boul , Crémazie Est , 8e étage

Montréal (Québec) H2M 2VI

NlRéf. : 4561

Numéro de dossier: 00090030300

Objet: Information sur la faune et les habitats dans le cadre d'un projet d'agrandissement de la
marina de Salaberry-de-Valleyfield.

En réponse à votre demande d'information reçue le 20 mai 2010 et concernant le sujet en
rubrique, voici une description des banques de données consultées et des infomations qui nous y avons
extraites touchant votre sec teur d'étude. Veuillez joindre cette lettre-ci et les pièces jointes à toute
demande de certificat d'autorisation, d'autorisat ion ou de permis.

• Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ)

Le CDPNQ collige, analyse et diffuse l'information disponible sur les éléments prioritaires de la
biodiversité. Pour les espèces fauniques, le traitement est assuré par le ministère des Ressources
naturelles et de la Faune (MRNF), alors que pour les espèces floristiques, la responsabilité incombe au
ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP) .

Depuis 1988, les données provenant de différentes sources (spécimens d'herbiers et de musées,
littérature scientifique, inventaires récents, etc .) sont intégrées graduellement au système de gestion de
données . Les informations consignées reflètent l'état des connaissances. Certaines portions du territoire
sont méconnues e t une parti e des données existantes n'est pas encore intégrée au système, présente des
lacunes quant à la précision géographique ou encore, a besoin d'être actualisée ou davantage
documentée. Ainsi , la banque de données ne fait pas de distinction entre les portions de territoires
reconnues comme étant dépourvues de telles espèces et celles non inventoriées. Pour ces raisons, l'avis
du CDPNQ concernant la présence, l'absence ou l'état des espèces en situation précaire d'un territoire
particulier n'est jamais définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut aux inventaires de
terrain requis dan s le cadre des évaluations environnementales.

Selon la potentialité du territoire concerné, il peut s'avérer opportun de réaliser un inventaire de terrain,
soit pour vérifier la localisation exacte ou la persistance des espèces rapportées, ou encore pour vérifier
si des espèces potentielles non signalées jusqu'à maintenant sont présentes dans la zone à l'étude. En
effet, l'information sur la localisation d'une mention est souvent imprécise mais indique que ces espèces

201 , place Charles-Le Moyne,8ureau 4.05
Longueuil(Québed J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7608, poste396
Fax : (450) 928-7541
virginie.boivin@mrnf.gouv.qc.ca Page 1 sur 4
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peuvent être présen tes dans la zone à l'étud e si elle compte des hab itats propi ces. Pour mieux connaître
quelles espèces pourraient habiter les types d'habitats du territ oire à l'étude, on peut consu lter les fiches
descriptives des 18 esp èces de la faune vertébrée susceptibles d'être dési gnées menacées ou vu lnérables
au Québec (voi r le site Internet http ://www3.mrn f.gouv .qc.ca/faun e/especes/menacees/liste.asp) . Dans
l'éven tualité d'une étude sur le terrain, nous apprécie rions obtenir les données brut es recueilli es afi n de
boni fier notre sys tème d' information,

Après la consultation de la banque de donn ées du centre, nous vous av isons de l'absence, sur le terr ito ire
de votre projet ou à l'intérieur d'un périmètre d'influence de ce dernier, de mentions d'espèces ani males
menacées ou vulnéra bles ou susceptibles d'être ainsi désignées ou d'intérêt pour le CD PNQ .

Pour en savo ir davant age sur le CDPNQ, veu illez consulter le site web www.cdpnq.gouv.qc.ca .

Pour en savoir davant age su r les espèce s d ' oiseau en situation précaire qui figure nt sur la sortie
inform atisée jointe ou s' ils prés entent un potentie l de présence dans le terr itoire de votre projet, vous
êtes invités à entrer en con tac t ave c l' Associat ion québécoise des groupes d 'orni tho logues du Québec
(AQ GO ) (4 545, Pierr e-d e-Coub ertin, c.e. 1000, Suc e. M, Montréal, Québec, HI V 3R2 site intern et:
http ://www.aqg o.qc.ca). L' AQ GO est respon sable d'un programme de suivi des si tes de repro duc tion
des oisea ux menacés du Québec depu is 1993. Les renseignements colligés sont sa isis dans la banque de
données sur les oiseaux menacés du Québec (BD OMQ). Les demandes d 'informat ion doivent être
adressées à monsi eur Pierre Fradette, bio logiste responsable de la BDOMQ (SO SPOP) au (4 18) 121
505 1 (tournepierre@cgocable.ca (sans frais : 1-877-ENPÉRl L ou 1-877-367 -3745 ).

Aussi , dans le cas d ' espèces d ' amphibien ou de reptil e, vous pouvez obtenir les donn ées de l'Atl as des
amphibiens et des reptil es du Québec pour une somme raisonnable. Veu illez comm uniquer avec M .
Sébastien Rouleau, coordonnateur de la recherche et de la conservation à la Soci été d'histo ire na turelle
de la vallée du Sai nt-Laurent au (5 14) 457-944 9, poste 106 (téléco pieur : 457-0769 ; co urr iel :
rouleau.se bastien@ ecomuseum.ca, 21 125 chemin Sain te- Marie, Sai nte-A nne-de-Bellevue, Qu ébec
H9X 3Y7).

Enfin, nous vous rappelons que c'es t le MDDEP qui coll ige les mentions d'espèces végétales rares dans
le CDPNQ. Pour la régi on Montérégie , vous pouv ez contacter Robert Rubénovitch (450 928 -7607 ,
monteregie@mddep .gouv.qc.ca) et pour les régions de Montréa l et de Lava l, c'es t monsieur Marc
Chagnon (514873-3636 #22 1, marc.chagnon@mddep .gou v.qc.ca) qui saura vous répondre.

• Habit ats faun iques ca rtographiés

La consultation des plan s légaux des habitats fauniques (hé ronnière, aire de confinement du cerf de
Virginie, habitat du rat musqué) révèle qu' il n'y a aucun habitat faunique cartographié dans votre secteur
d'in térêt. Les hab itats fauniques cartographi és sont protégés sur les terres et l'eau de tenure publ ique (y
compris celles du gouvernement du Québec), soi t là où le règlement de protecti on des hab itat s fauniques
s'app lique. Toute ac tivité susceptible de modifier un hab itat faunique protégé requiert une autorisa tion
en vertu de l'articl e 128.7 de la Loi sur la Conserva tion et la Mise en Valeur de la Faune. Co mpte-tenu
que dans nos régions administratives, une très large prop ortion du milieu terrestre est de tenure privée et
que le territoire pr ivé ne fait pas nécessairement l'objet d'inventaires fauniques sys tématiques , une
évaluation environneme nta le devra it comporter des observa tions et des relevés sur le terrain.

Notez que l'hab itat du po isson n'est cartographié car sa définition légale fait en sorte qu' il est protégé
partout ou il pourrait y avoir du poi sson. Donc , son absence sur une carte ne signi fie pas qu'une
autor isation du MRNF et du MPO ne sont pas nécessaires si on réalise une activité dans l'habitat du
poisson. Veuillez lire attentivement les rubriques ci-bas sur l'habitat du poisson .

• Faune ichtyenne présent e
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Un rapp ort contenant la liste des espèces de poissons capturés dans les pèches expérimentales dans ce
secteur, leur statut en vertu de la Loi sur les espèces menacé es et vu lnérables, ainsi que les dates de
protection de leurs activités de reproduction, intitulé « Liste d'espèces de poisson ... » est joint à cette
lettre , ainsi qu'une carte localisant les pêche s intitulée I( carte faunique ». Notez que nos inventaires ne
sont pas systématiques dans l'espace et dans le temps . [1 est alors important de compléter les données
avec des études sur le terrain , au besoin .

• Lieu de reproduction des poissons

La consultation de nos cartes d'inventaire révèl e aucune observation de lieu de reproduction du poisson
(frayères, aires d'alevinag e, etc...) dans votre secteur d'intérêt. Notez toutefoi s que notre territ oire ne fait
pas l'objet d'inventaires faun iques sys tématiques. C'est pourquoi des observati ons et des relevés sur le
terrain sont recommandés pour bien documenter une évaluation environnementale .

L'absence de lieux de reproduction du poisson ne signifie pas qu'une autorisation du MRNF ou du MPO
n'est pas nécessaire pour réaliser l'activité. SVP, lire attentivement les rubriques ci-bas sur l'habitat du
poisson .

• Habitat du poisson - Règlement du Québec

Notez que l'habitat du poisson est protégé par le règlement sur les habitats faun iques (du Québec)
partout où il pourrait y avoir du poisson, sous la cote de récurrence des hautes eaux de 2 ans . Cette
définition légale fait en sorte que l'habitat du poisson n'est pas cart ographié sur un plan légal des habitats
fauniques tel que le sont les autres types d'habitats fauniques protégés . Il est important de savo ir qu'UNE
AUTORISATION DU MRNF en vertu de l'art icle 128.7 de la Loi sur la Co nserva tion et la Mise en
Valeur de la Faune EST NÉCESSAIRE avant de réali ser toute activité, telle installer un émissaire,
stabiliser la rive ou réparer un muret, dans l'habitat du poiss on, s'il est situé dans des eaux de tenure
publique. Le formulaire de demande d'autorisation se trouve à la page Internet suivante : Demande d'
autor isation pour une activité dans un habitat faunique :
(http://w ww.fapaq.gouv.qc.ca/ frl tàunelhabitats/formulaires/index.htm). Des instructions plus détaill ées
sur comment présenter une demande d'autorisation selon le type d'activité sont disponibles en addressant
un message électronique à fay .cotton@mrnf.gouv.qc.ca.

• Habitat du poisson - Règlement fédéral

Il est important de noter que tout habitat du poisson, de tenure privée et publique, est aussi protégé en
vertu de l'article 35 de la Loi sur les pèches du Canada. Si on prév oit faire des travaux qui sont
susceptibles de créer une détérioration, une perturbation ou une destruction de l'habitat du poisson , on
doit acheminer une demande d'autorisation à Pêches et Océans Canada et ce avant de réaliser les
travaux. À défaut d'obtenir une telle autorisation, on peut être passible de poursuites judiciaires .

Pour présenter une demande d'autorisation à Pêches et Océans Canada, les informations nécessaires se
trouvent dans le Guide à l'intent ion des promoteurs sur les exigences en matière d'information de
l'examen en vertu des disp ositions sur la protection de l'habitat du poisson de la Loi sur les pêches. On
peut consulter ce document à part ir du site Web suivant: http ://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans-
habitat/habi tat/water-eau/requirernents-ex igences/ index_ f asp

Un formul aire (Demande d'examen en vertu des dispositions sur la protection de l'habitat du poisson de
la Loi sur les pêches) accompagne le guide. Il est sugg éré de le remplir et à le joindre à la propo sition de
projet (http://www.dfo~mpo.gc.ca/oceans-habitat/habitat/water-eau/requirements-exigences/form
formulaire_f asp).
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Pou r la région du Qué bec, on peut acheminer la demande à l'adresse suiva nte :

Pêches et Océans Canada,
Direction de la gestion de l' habita t du poisso n,
850 rout e de la Mer, c. P. 1000, Mo nt-Joli, Québec ,
G5H 3Z4
Té léco pieu r: 418 -77 5-0658;
Courr ier élec tronique : Habitat-qc@dfo-mpo.gc.ca

Pou r des info rmati ons générales co ncernant les disposit ions sur la pro tecti on de l'habitat du po isson de
la Loi sur les pêches, veuillez comm uniquer avec un biologiste de le bureau de Mon tréa l, au (5 14) 289
92 32 ou au (5 14) 289 -0910.

J'espère que ces renseignement s répondent entièrement à vos besoins. Veuillez agréer
l'expr ession de mes sentiments les meilleurs.

/vb
Vi rginie Boivin

Te ch nicienne de la faune
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Projet d'agrandissement de la marina de Salaberry-de-Valleyfield.
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Proje t d'agra ndissement de la marina de Salaberry-de-Va lleyfie ld .

Ufte des espèce: de poisson capturées à un en droi:

Poisson GENRE ESPECE
PérU!.de dt; prot8ClJ"" d"!.s acJMJJs de "'7'rodJ/dion

DEBUT FIN Sta1JIJ

!USœpl1 b1e

"",œpl1b1e

OOlom ieu l m" t eoœ
rottr8t& 15)0.0" 5 septembre

.-Ao"", 15mai l "Jl let

œrpfo 1 iJln IS juillet

onisunm l m" 15 juin

rupe str s , ,Mn 15 Jultlet

gilbosus I S mol 15 jol ie!

" tret.m 1 ",,1 1 j~

~~rl$ 1 m,,; ljuollel

P"'Ud<:harergus

lucO.Is I_ I juin

rqomoculotus 1,..n 1 00<.1

rommB'~ 1 8\'ft 1 juin

~ 1"'" 1 jt>n

k1 u ch

Jrl4 ~terus

Mgul l o

..... elurus

C~s

!tl4 0mstonHlI

hn bfopU:es

Lepomis

Sbm stedioo

~
llIosa

ê sox

Pomo>ls
ClI'I:tdomus

P...",pen::houde

seumon cooo Oncortr,nchw:

IM e eec-en-cel ~ortr,ncl"lln mykiss 15 octobre 15 mei

tnmbr..... S81mo tniI. ISodolJre I S mol

P/fUI (/ '''(111: LACST·FRANCOIS

En droit: VAI.LEVflE ID

8 chtgMl èI petite bouche

orqJll'" d'Amé~

bOltdte btune

carpe

c:hevoie rblenc

cr8JY't de rod"le

cr"'" solei l
dore jftUt1e

esturgeon jau1e

g~eau

grond bfochet

mOlIgenenoire

met.ner noir

MINISTEREDES RESSOUR CESNATURELLES ET DE L4 FA UNE DU QUEB EC. H)I)7. BaiJquedediiiJiili:iiiu .MRIVFtks~depêclws

.npJrllTJmtnJe:f effectules au Québec - "Feuille de pidl"", dbn n.les de 1928à~ourd'1wJ. Direalon di! ram.fnagemenJ de Iafaune de Montréal.
fi.{onb.frigl" et Estrie. 188 (}()I) I!1Vl!g/$tremen/s

I I mai 1010 Po>g' 1", 1

Mlnlst.... cles
RHSOU~S nlltuNl"es
~t de 'II '''une

Québec :=
Co ti e produite par Virginie Boivin le 20 10/05/2 1. Donn ées du Ministère des Ressource s No turelles e t de fo Faune du Qu ébec .



Secrétariat
aux affaires
autochtones

QUébe ~~.:~~Ion (les relations et du suivi des ententes

Ministère d8 ! ' En' !ir~)\)ne;nent

REÇU LE

Québec, le 19 janvier 2010

Monsieur Gilles Brunet
Chef du Service des projets en milieu hydrique
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675 , boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Directive «Agrandissement de la marina de Valleyfield à
Salaberry-de-Valleyfield »
(3211-04-049)

Monsieur,

Le Secrétariat aux affaires autochtones a pris connaissance de l'avis de
projet et de la directive ministérielle relative à l'objet cité en rubrique.

Après analyse, il appert que ce projet n'entraîne aucun impact pour les
communautés autochtones mohawks d'Akwesasne, de Kanesatake et de
Kahnawake.

En conséquence, le SM ne souhaite pas être consulté ultérieurement, ni
recevoir les documents déposés par l'initiateur ainsi que le décret gouvernemental
autorisant ou non son projet.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs .

Le directeur,

~ J- l ()
~o.~'-....

Lucien-Pierre Bouchard

Ministère du Conseil exécutif
Secrétariat aux affaires
autochtones

90S, avenue Honoré-Mercier, 1erétage
Québec(Québec) Gl RsM6
Téléphone : 418 643·3166
Télécopieur : 418 646-4918
www.mce.gouv.qc.ca



Ministère du
Développement durable,
de l'Environnement
et des Parcs D D

QuébeCDH
Direction du patrimoine écologique '
et desparcs

Note

Miili st8re de !'E,wiror.n.;olen l l
f'..EÇU u ;

DESTINATAIRE : M. Gilles Brunet, chef de service
Service des projets en milieu hydrique
Direction des évaluations environnementales

DATE: Le 3 juin 2010

OBJET: Avis relatif à la recevabilité du « Projet d'agrandissement de
la marina de Valleyfield à Salaberry-de-Valleyfield » volet 
espèces florlstlques menacées ou vulnérables

N°S DOSSIERS : SCW: 642214; V/R : 3211-04-049; N/R: 5145-04-18-[415]

La présente fait suite à votre demande d'avis datée du 12 mai 2010 sur la recevabilité
de l'étude d'impact susmentionnée et déposée le 23 avril 2010 par le consultant
« Teknika HBA Inc. » (THBA). Nos commentaires porteront spécifiquement sur les
espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées
(EFMVS).

Sur labase de l'information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel du
Québec (CDPNQ) et d'autres sources d'information (dont l'étude d'impact du projet
d'agrandissement de la marina réalisée en 1989 par les consultants LCBD, aujourd'hui
« Teknika HBA Inc. »), l'étude mentionne qu'aucune occurrence d'EFMVS n'est signalée
pour le secteur à l'étude, dans un rayon de 1 km autour de la marina (pp. 9, 18 à 20, 22 et
fig. 2).

THBA connaît donc déjà bien la zone d'étude pour y avoir réalisé des visites de terrains
(dont celles d'automne 2009) en vue de produire l'étude antérieure et la présente
(pp. 3, 9, 18, 19 et fig. 2). De ce fait, il a exclu toute réalisation d'inventaires spécifiques
visant les EFMVS sur le site des travaux projetés (p. 22).

...2

Service des écosystèmes et de la biodiversité
Édifice Marie-Guyart. 4' élag~. boite 21
675, boulevard René-LévesqueEst
Québec (Québec) G1RSV7
Téléphone : 418 521-3907
Télécopieur: 418646·6169
jean-pierre.lanlel@mddep.gouv.qc.ca
Internet: www mddep.goyv,gc.ca

*Cepapiefcontienl 20% de fbresrecyclées après coosorrvnatiOft
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Par conséquent, l'étude n'inclut pas les espèces visées dans ' l'analyse des impacts
résiduels associés à ce projet d'ajout des quais additionnels à la marina et, ipso facto,
conclut à un impact résiduel quasi nul sur ces espèces. La Direction du patrimoine
écologique et des parcs (DPÉP) corrobore entièrement l'approche du consultant THBA.
En effet, la probabilité de présence est jugée nulle en raison (a) d'importantes activités
anthropiques dont des berges fortement artificialisées; (b) de la vocation
récréotouristique du site qui comprend les infrastructures telles celles énumérées sous
la rubrique 3.4.4.1 (à l'est, présence d'un bâtiment abritant un poste d'accueil et une
boutique, une rampe de mise à l'eau ainsi qu'un club nautique, tandis qu'à l'ouest se
trouve un bâtiment abritant un atelier, des douches, etc.) et (c) de la contamination du
site par les hydrocarbures en 2000. Il s'agit là d'éléments peu propices au
développement de la végétation incluant les EFMVS (pp. 18, 19, 22, 32, 34 et
annexe A).

Conclusion

Après analyse, la DPÉP considère l'étude d'impact recevable eu égard aux espèces
floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées,
composante qui relève de son champ de compétence. Ainsi, à moins de nouveaux
développements dans ce dossier, vous n'avez plus à nous considérer lors des étapes
ultérieures de consultation du projet ni à nous transmettre les documents afférents sur
la recevabilité de la présente étude.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy
Hébert au 418-521-3907, poste 4347.

Le chef du Servicf1,
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.J / . ~ •

Jean-Pierre Laniel
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DESTINATAIRE: Gilles Brunet, chef du Service
des projets en milieu hydrique

Ministère du
Développement durable,
de l'Environnement
et des Parcs H H

QuébeCHH
Directionrégionale de l'analyseetde l'expertise
del'Estrie etde la Montérégie

EXPÉDITEUR :

DATE:

OBJET:

Nicole Trépanier, ing.
Secteurs hydrique et naturel

Le 3 juin 2010

Marina Valleyfield inc.
NlRéf. : 3211-04-049

Ministère d.' l'Environnern ent1
REÇU LE

2010 - 6~ 0 7 ,

SelVi~ tl ~ls en J
m~e/q7

(:y

La présente fait suite à votre demande d'avis du 12 mai 2010 concernant la
recevabilité de l'étude d'impact pour l'agrandissement de la Marina Valleyfield inc.

Après analyse du document soumis, nous croyons que l'étude d'impact est
recevable.

Je vous prie d'accepter mes salutations les meilleures.

NT/nt

~ ( . '
J~. :"f(;l..~~ / '''-é=5.

Nicole Trépanier, ing.

Bureau régional deSherbrooke
770, rue Goretti
Sherbrooke (Québec) J1E 3H4
Téléphone: (819) 820-3882
Télécopieur : (819) 820-3958

Directionrégionale
201, place Charles-Le Moyne, 2' étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607
Télécopieur : (450) 928-7625
Internet: http://www.menv.gouv.gc.ca* Cepapier contient unfTinimum de20% de fibres recyclées de postconsonmaëon.

Bureau régional deBromont
101, rue duCiel, bureau 1.08
Bromont (Québec) J2L 2X4
Téléphone : (450) 534-5424
Télécopieur: (450) 534-5479 ,

Bureau rég ional deValleyfield
900, rue Léger
Saint-Timothée (Québec) J6S 5A3
Téléphone: (450) 370-3085
Télécopieur: (450) 370-3088



Ministère
du Développement
économique,
de l'Innovation
et de l'Exportation

Québec::
Direction régionale de la Montérégie

Longueuil, le 19 janvier 20 10

Monsieur Gilles Brunet
Chef du Service des projets en mili eu hydrique
Direction des évaluations environnementales
Ministère du Développement économique,
de l'Innovation et de l'Exportation
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

/1 .~
GY

Objet: Directive «Agrandissement de la marina de Valleyfield à Salaberry-de
Valleyfield »
(3211-04-049)

Monsieur ,

Concernant le sujet cité en objet, la Direction régionale de la Mont érégie du ministère ne
juge pas opportun d'être consultée dans la dém arche de l'évaluation environnementale.

Toutefo is, nous aimerions recevoir à titre d'information les documents déposés par
l'initi ateur, ainsi que le décret gouvernemental autorisant ou non son projet.

Je vous prie d'agréer , Monsieur, l'expression de mes sentiments les meill eurs .

Le directeur régional ,

(\ " (\

lr 'fll -
Jacques La Rue

JLR/JB/Ig

201. place Charles-LeMoyne, bureau 101
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7645
Télécopieur : (450) 928-7465



.. .Ministère .
. d~. TOUri5me. . . ..•. •UU.

.Québec:. u
. .
Secrétariat

.Monsieur, .

.Je ·donnesuite.·à Votte JtÙtl'e dü.12 1ùai detnier Uous deinandallt •..d~scornlllentaires

.sur la ~ecevabi1itédel'çtuded'iIDpactponc·ernantleprojetcité~nrubrique.· .
." .~ . . ', ': . .~ :

. .. . .. - ;::

. '

. Je vous prie d'agréer, Monsieur, l 'expression de messentiments les meiUew:s.
. . ' ". . ' ~. ' . ' " . . . . ". . . . . - : . ' . .

Le secrétaire du ministère,

Québec Montréal
Bureau 300 Bureau 400
900, boulevard René-Lévesque Est 1255, ruePeel
Québec (Québec) GlR2B5 .Montréai (Québec) H3B 4V4 *~8 p.piHconuent 100%dt fibresrec;cléesaprèscensomrnauœ;


